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COMITÉ SYNDICAL

Lundi 7 juillet 2025
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Ordre du jour

• Approbation du compte-rendu de la séance du 9 avril 2025

• Rapport n°1 : Avis sur le PLU de la commune de Fontaine

• Rapport n°2 : Avis sur le PLU de la commune de Montreux-
Château

• Rapport n°3 : Avis sur le PLUi de la communauté de 
communes de Rahin et Chérimont

• Questions diverses
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Approbation du compte-rendu de la séance 
du 9 avril 2025
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Rapport n°1

Avis sur le PLU de Fontaine
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▪ Environ 600 habitants 
en 2022

▪ Affaiblissement de 
l’évolution du nombre 
d’habitants dû au solde 
migratoire

La population
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▪ 248 logements en 2021

▪ Baisse du nombre de

personnes par ménages

• 86,3 % de maisons 
individuelles / 13,7 % 
d’appartements

• Plus de propriétaires 
(>70 %) mais un parc 
social important (39 
logements)

▪ Une part de logements 
vacants stable et assez 
faible

• 6 % de logements 
vacants en 2021

Le logement
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• une école, et un projet de groupe 
scolaire pour répondre aux 
besoins du RPI,

• un stade de football,

• un terrain multisport,

• une salle polyvalente.

▪ D’autres équipements et services 
proches (moins de 10 mn) : 

• Montreux-Château

• Bessoncourt

• Agglomération belfortaine

Équipements et services
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▪ Un site économique d’intérêt communautaire
• L’Aéroparc : 862 actifs viennent travailler sur le territoire 

communal 

Économie

© AUTB,OSE 2021

En 2021, 906 actifs viennent travailler sur le territoire communal
• 393 sont originaires du Grand Belfort (42 %)
• 176 actifs en provenance du Haut-Rhin
• 106 du Pays de Montbéliard et des deux intercommunalités 

voisines : la CCST (86) et de la CCVS (51). 
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▪ Connexion à l’A36 par la 
RD419 ou RD60

▪ Le village traversé par la 
RD11

▪ Un manque de places de 
stationnement public

▪ Connexions douces 
faibles liées à la structure 
de type village-rue

Mobilités

Par ailleurs, la commune est
concernée par le projet de la
2ème phase de la LGV Rhin-
Rhône branche Est, entre
Petit-Croix et Mulhouse,
dont le passage se situe
notamment sur la partie
Ouest de son territoire.
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▪ Patrimoine bâti de qualité :
• Une composition structurée

• Maisons de maître

• Anciennes fermes

• Patrimoine végétal

• Eléments architecturaux

Paysage et patrimoine
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▪ La préservation du patrimoine :
• Les murets en pierre, caractéristiques de la rue principale

du village

Préservation des hauteurs, entretien, réhabilitation, …

C
o

m
it

é
 s

y
n

d
ic

a
l 
–

L
u

n
d

i 
7

 j
u

il
le

t 
2

0
2

5



12

▪ 12 exploitations interviennent sur le ban communal

▪ 4 exploitations à Fontaine

▪ Des terres de faible à moyenne valeur agro-pédologique

Agriculture
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▪ Les actions de la Trame verte et bleue du SCoT
• Maintien du continuum forestier

• Améliorer la libre circulation des berges

• Conservation des prairies

Environnement
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▪ Risque inondation : PPRi de la 
Bourbeuse (en cours de révision)

▪ Risque sismique : niveau 3 sur 5

▪ Aléa retrait/gonflement des 
argiles

▪ Aléa mouvement de terrain : 
glissement, liquéfaction, secteur 
d’éboulis (entrée sud-est de la 
commune)

Risques naturels
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▪ Passage de canalisations : gaz (2), hydrocarbure 
liquide (2), oléoduc de l’État (non actif)

▪ Deux anciennes décharges

▪ Nuisances sonores (à terme) : projet de LGV

Risques technologiques
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Les orientations générales du PADD

1. Assurer un développement raisonné du village

2. Préserver la qualité du cadre de vie de Fontaine

3. Maintenir la dynamique économique et l’offre d’équipements 
et de services

4. Promouvoir un développement responsable pour préserver 
les richesses agricoles, naturelles et forestières de la 
commune

5. Concevoir les déplacements comme vecteurs de durabilité du 
projet

6. Intégrer la problématique des risques et des servitudes au 
projet de territoire

Un projet décliné en 6 axes
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▪ 0,98 ha de dents 
creuses identifiées 
(déduction faite d’un 
pourcentage de 
rétention foncière)

L’analyse du potentiel 
foncier au sein du 
tissu urbain
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▪ 1,9 ha dont :
• 90 ares de dents 

creuses

• 70 ares en deuxième 
ligne, en cohérence 
avec la trame urbaine 
du village

• 30 ares en bord de 
voie

▪ Pour l’Aéroparc, le 
projet reprend les 
dispositions de 
l’autorisation 
environnementale 
accordée en 2020
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Perspectives de développement et besoins 
fonciers

Diversifier et rééquilibrer l’offre de logements (manque de 
logements individuels)

Conforter la commune dans son rôle de centre local en 
accueillant de nouveaux habitants participant au maintien 
des équipements et services
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▪ Consommation foncière 
marquée par le 
développement de l’Aéroparc

▪ Peu de nouvelles 
constructions par manque de 
terrains disponibles

• Une densité de l’ordre de 
9 logements à l’hectare

Consommation foncière – observatoire SCoT

Hors emprise 

urbaine

Dans l'emprise 

urbaine

Hors emprise 

urbaine

Dans l'emprise 

urbaine

0,66 0,32 14,54 0,33

Infrastructures Equipements

2,83 0,57

Hors emprise 

urbaine

Hors emprise 

urbaine

Hors emprise 

urbaine

Hors emprise 

urbaine

2,83 0,57 3,48 0,74

0,98 14,88

23,48

Surface artificialisée (en ha) entre 2010 et 2023

Habitat Activité

En chantier

4,23
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▪ Horizon du projet 2039 (projection à 15 ans) : + 0,55 % / an

▪ Accueil d’environ 61 habitants supplémentaires, soit 650 
habitants

▪ Besoins en logements : + 40 logements  soit 2,3 
logements/an en cohérence avec le PLH GBCA

• dont 10 % du besoin créé dans le bâti existant

• répartition de la typologie : 65 % individuel – 35 % 
individuel groupé ou petit collectif

▪ Besoins fonciers : 1,9 ha

▪ Densité projetée : environ 16,5 logements à l’hectare

Rappel:

- Répondre aux objectifs du PLH du Grand Belfort : assurer la 
production d’environ 2,4 logements / an

- Orientations du SCoT pour le développement à court terme : 
2 ha maximum

Définition du projet
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UA : zone mixte à vocation 
principale d’habitat, regroupe la 
majeure partie des constructions 
anciennes

UB : zone mixte à vocation 
principale d’habitat, correspond au 
tissu urbain plus récent
• UBc, secteur correspondant au 

cimetière
• UBe, secteur à vocation 

d’équipements
• UBs, affecté à la station 

d’épuration
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UY : zone à vocation d’activités 
des secteurs secondaires et 
tertiaires
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La zone agricole, A

La zone naturelle et forestière, N, comprenant des 
secteurs :

Ne, de protection plus stricte (milieux humides, 
inondables, etc.)
Ny, parties non constructibles de l’Aéroparc
Ngv, aire de grand passage des gens du voyage
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▪ Préservation de l’environnement
• Protection d’éléments boisés (haies, bosquets) soit au titre 

du paysage soit au titre des continuités écologiques

• Protection des zones humides identifiées

• Prise en compte de l’autorisation environnementale du site 
de l’Aéroparc

▪ Protection du patrimoine bâti et des murs clôtures

▪ Prise en compte du risque
• Instabilité du sol (anciennes décharges)

▪ Report des périmètres d’OAP
• Site de l’Aéroparc (UY, Ny et Ngv)

▪ Aménagement opérationnel
• 1 Emplacement Réservé (ER) pour la création d’un parking 

proche de l’église

Traduction au sein du zonage – les différentes 
trames
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▪ Principes
• Reprise de certains 

éléments issus de 
l’autorisation 
environnementale

• Orientations pour la 
biodiversité et la 
limitation de 
l’imperméabilisation

Site de l’Aéroparc

Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)
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Rapport n°2

Avis sur le PLU de la commune 
de Montreux-Chateau
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Montreux-Château, un pôle local dans le SCoT
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Une commune dynamique et attractive

• 1 174 habitants en 2021

• +203 habitants depuis 1999

• Une commune attractive bénéficiant d’une forte urbanisation 
et de l’arrivée de familles

• Une population qui évolue aussi dans sa composition : un effet 
sur les besoins en matière d’habitat

• Baisse de la taille des ménages
• Plus de petits ménages

L’évolution de la population entre 1954 et 2021
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Chapelle Ste Catherine

Maison de maître rue des Vosges

Ancienne maison agricole

32

Éléments de patrimoine bâti avec un périmètre de 
protection de monument historique

Anciens 

bâtiments 

industriels 

Schmerber et 

Crouzet

Équilibre à trouver entre préservation 

et de nécessaires adaptations

Monument historique : 

motte castrale au lieu-dit 

« le Château »

Des anciennes 

maisons agricoles

Maisons de maîtres
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Proposition du Périmètre Délimité des Abords
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Une commune à vocation résidentielle
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

L’offre en transport : une alternative à la voiture

• Le trafic routier est modéré, mais
le taux de PL est important

• Une alternative à la voiture :
• Ligne 34 Optymo Montreux-

Château <>Belfort
• Ligne TER 

Belfort<>Mulhouse. +FRET
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Entrées de village : un enjeu d’image

Entrée Nord (E2)

Entrée Est (E3)

Entrée Sud (E4)

Particularité de l’entrée sud en 2 

temps + enjeux écologiques et 

touristiques

Transition entre 

espaces de nature 

différente : au contact 

de zones naturelles et 

agricoles

Bâti récent en 

étalement
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Des paysages très ouverts

Espaces de prairies 

inondables et zones 

humides le long de la 

Saint-Nicolas

Vastes espaces 

agricoles ouverts au 

nord et à l’ouest

Mosaïque d’espaces 

boisés : bosquets 

associés à des étangs 

et ruisseaux
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Les inventaires et protections du Patrimoine Naturel

Inventaires ZNIEFF Type 1 et 2
(Zones naturelles d’intérêt 
écologique faunistique et 
floristique)
- Basse vallée de la Saint 
Nicolas
- Vallée de la Bourbeuse
- Vallée de la bourbeuse et ses 

affluents.

Protection Natura 2000
Zone Spéciale Conservation 
(ZSC) : FR4301350 - Étangs et 
Vallées du Territoire de Belfort
Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) : FR4312019 - Étangs et 
vallées du Territoire de Belfort.
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

La Trame Verte et Bleue locale : des réservoirs 
de biodiversité

SCOT
(Schéma de 

cohérence territoriale)

TVB locale
(Trame Verte et Bleue)
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Des espaces agricoles importants et de qualité

• Une très forte proportion de 
milieux ouverts et diversifiés

• Très peu de forêt  publique



41

PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Une forte présence de l’eau

Entre la vallée de la St Nicolas
et de la Madeleine (à l’ouest)

Le canal du Rhône au Rhin

Milieux naturels remarquables,
champ d’expansion des crues,
canal, étangs…

Captage d’alimentation en eau
potable de Petit-Croix : une
partie des périmètres de
protection du captage sur
Montreux-Château
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Le risque inondation 
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Les nuisances

Ancienne décharge : 
au bout de la rue Dorey / 
Risque moyen (ADEME).
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Un projet décliné en 2 axes



45

➢Atteindre environ 1 300 habitants (+126 habitants)

➢Un besoin de 72 logements à horizon 2038 (moins de 5 logts/an)

Rappel :

- PLH 2025-2030 de GBCA : un besoin théorique de 4 logements/an (4,8
avec une compatibilité de 20 %)

- SCoT : pour l’ex-CCTB, un besoin de 34 logements/an, dont au moins la
moitié dans les pôles (Montreux-Château, Bessoncourt et Fontaine). Au
prorata du poids de Montreux-Château, la commune a un besoin théorique de
7 logements/an.

➢Favoriser le renouvellement urbain dans le bâti ancien (15 % de la 
production de logements se fera dans l’existant)

➢Assurer la mixité du type de logements : 35% d’individuels 
groupés et/petits collectifs (y compris dans l’existant)

➢Les besoins en foncier s’élève à 4,7 ha 

Le projet de développement
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUELa consommation foncière

3,79 ha d’ENAF consommés 
entre 2013 et 2023

2,51 ha/habitat
0,66 ha/ infrastructures

0,28 ha/équipements
0,15 ha/activité

2,07 ha consommés hors 
emprise urbaine 
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PLU D’ÉGUENIGUE– RÉUNION PUBLIQUE

Potentiel foncier dans l’emprise urbaine estimé à 3,8 hectares 
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UA, zone mixte regroupant le
noyau villageois ancien (+ PDA)

UB, zone mixte en bordure des
rues principales ;
comprenant des équipements
publics, des services et des
activités

UC, zone à dominante
d’habitat ;

UL, zone à vocation touristique
et de loisirs
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Les zones à urbaniser, 
• 3 zones 1AU, à vocation 

principale d’habitat
• 1 zone IIAU

C
o

m
it

é
 s

y
n

d
ic

a
l 
–

L
u

n
d

i 
7

 j
u

il
le

t 
2

0
2

5



50

La zone agricole
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La zone N, naturelle et 
forestière, comprenant les 
secteurs :

- Np, secteur de protection 
du Monument Historique 
de la Motte Castrale 

- Ne, secteur à forte valeur 
écologique et paysagère

- Nh , secteur à forte valeur 
écologique en tant que 
zone humide

- Nl, secteur qui accueille les 
équipements de sports et 
de loisirs 
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Les Grands 
Champs = 1,7 ha

Rue de 
l’ancienne église 
= 0,7ha

Rue des Vosges 
= 0,6 ha

Rue des Acacias = 
0,7 ha
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Consommation : 4,3 ha
Modération foncière : 25 %
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5 Rapport n°3

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de 
Rahin et Chérimont
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